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Tenant compte du fait que les possibilites de coope
ration mutuellement avantageuses dans nombre de 
domaines et sous diverses formes sont particulierc
ment favorables entre pays voisins, en raison de leur 
proximite geographique, et que le developpement 
d'une telle cooperation peut avoir une influence posi
tive sur !'ensemble des relations internationales, 

Considerant que les grands changements d'ordrc 
politique, economique et social, ainsi que les progres 
scientifiques et techniques qui se sont produits dans 
le monde et qui ont rendu les nations plus interde
pendantes qu'elles ne l'avaient jamais ete, conferent 
une dimension nouvelle au bon voisinage dans le 
comportement des Etats et accroissent la necessite 
de le developper et de le renforcer. 

Rappe/ant qu'a son avis ii est neccssaire de conti
nuer a examiner la question du bon voisinage en vuc 
de renforcer et de developper son contenu, ainsi que 
les moyens et Jes modalites permettant d'en accroitre 
l'efficacite, et que les resultats de cet examen pour
raient etre incorpores, le moment venu. dans un 
document international approprie. 

I. Reajfirme que le bon voisinage est en pleine 
concordance avec les buts de !'Organisation des Na
tions Unies et est fonde sur le strict respect des 
principes de la Charle des Nations Unies et de la 
Declaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats conformement a la Charle des Nations 
Unies 136 , ainsi que sur le rejet de tout acte tendant a 
etablir des zones d'intluence et de domination; 

2. Demande 11 11ou1·e1111 a tous les Etats. dans 
l'interet du maintien de la paix et de la securite inter
nationales, de developper des relations de bon voisi
nage en agissant sur la base de ces principes; 

3. Reafjirrne que la generalisation d'une longue 
pratique du bon voisinage et des principes et normes 
y relatifs est de nature a renforcer les relations ami
cales et la cooperation entre Jes Etats conformement 
a la Charle; 

4. Considere qu'il convient, compte tenu du rap
port du Secretaire general concernant le bon voisi
nagern ainsi que d'autres idees et propositions 
qui seraient soumises ulterieurement par les Etats 
Membres, de clarifier les elements du bon voisinage 
dans le cadre d'un processus d'elaboration, le moment 
venu, d'un document international approprie ace sujet; 

5. /111·ite de 11ou1·e1111 Jes gouvernements et les 
organisations internationales qui n · ont pas commu
nique au Secretaire general leurs opinions et sugges
tions concernant le bon voisinage, conformement aux 
resolutions 34/99 et 36/10 I de I' Assemblee generale, 
a le faire aussitot que possible, et les gouvernements 
qui ont deja communique de telles opinions et sug
gestions ales completer, s'ils le jugent necessaire; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Developpement et renforcement du bon voisinage 
entre Etats". 
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37/118. Examen de !'application de la Declaration sur 
le renforcement de la securitc internationale 

/. 'A ssemhlce g1;11h-alc, 

Ay1111t examine la question intitulee ·· Examen de 
!'application de la Declaration sur le renforcement de 
la securite internationale", 

Notwlf 111·cc pn;occ11patio11 que les dispositions de 
la Declaration sur le renforcement de la securite inter
nationale i,x n"trnt pas ete pleinement appliquees, 

Pn1f<J1uh;111c11r tro11h!t;c par I' escalade continue lie 
de la tension dans le monde, le recours toujours plus 
frequent a la menace OU a l'emploi de la force, !'inter
vention, l'ingerence, l'agression et I' occupation et ran
ge re, !'impasse dans laquelle demeure le reglement 
des crises dans differentes regions et leur aggravation, 
!'intensification constante de la course aux armements 
et l'accroissement continu des forces militaires des 
grandes puissances. la poursuite de la politique de 
rivalite, I' affrontcment et les tentatives constantes 
pour diviser le monde en spheres d'intluence et de 
domination, la persistance du colonialisme, du racisme 
et de l'llparthcid. les tentatives pour denaturer les 
luttes de liberation nationale et le non-reglement des 
problemes economiques des pays en developpemenL 
tous facteurs qui constituent un danger pour la paix et 
la securite internationales. 

Pn~fi111dl111c11r pn;oc'Cllf)<;1, de ce que r exacerbation 
de la tension internationale a atteint une phase critique 
faute de progres dans le reglement des problemes et 
des contlits internationaux et dans le domaine du 
desarmement. 

Alarn1c;e par !'intensification. l'ampleur et la fre
quence accrues des manreuvres et autres activites 
militaires qui prennent des proportions dangereuses 
et qui sont corn;ues dans le cadre de l'affrontement 
entre grandes puissances et utilisees comme moyen 
de pression et de menace a l'encontre de l'indepen
dance des Etats et de la liberation des peuples qui 
luttent cont re la domination etrangere et coloniale, 
ce qui entraine une destabilisation des relations inter
nationales. 

Notlllll {/\'('( i11q11il;fllllc que le systeme de sccuritc 
collective des Nations Unies n·a pas ete utilise effi
cacement. 

( ·1111.1Cie11fe que la paix et la st;curite internatio
nales ne peuvcnt etre maintenues et renforcees que 
~ur la base de la liherte. de l'independance. de la 
souverainete, de l'integrite territoriale et de l'egalite 
des Etats, ainsi que de l'autodetermination des peu
ples sous domination coloniale et etrangere, du 
respect des droits fondamentaux de l'homme et de 
l'instauration de relations amicales entre les Etats, 

So11/ig111111t qu'il est necessaire que les principaux 
organes de !'Organisation des Nations Unies charges 
du maintien de la paix et de la securite, notamment 
le Conseil de securite, contribuent plus efficacement 
it la promotion de la paix et de la securite internatio
nales en cherchant des solutions aux problemes et aux 
crises qui persistent dans le monde, 

S1111/ig11unt que le mouvcment dt·s pays non alignes 
a contribue notablement i1 la Jutte pour la liberation 
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nationale et aux efforts consacres par !'Organisation 
des Nations Unies a la promotion de la paix et de la 
securite internationales. it la democratisation des rela
tions internationales. au developpement de la coope
ration internationale et i1 la creation d'un systeme de 
relations internationales fondc sur la justice. l'egalite 
souveraine et la securite de tous Jes Etats et de tous 
les peuples, conformement aux huh et principes de 
la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux principes 
et a la politique de non-alignement. 

Prenant (/('((' du rapport du Secrctaire general I 14 

qui contient les vues des Etah Memhres sur la ques
tion du renforcement de la securite et de la coope
ration Jans la region de la Mcditerranee et rappelant 
les dispositions du chapitre consacre i1 la Mcditerrance 
dans I' Acte final de la Conference sur la securite et 
la cooperation en Europe, signe it Helsinki le I''" aout 
1975, Jes recommandations du mouvement des pays 
non alignes ainsi que Jes declarations officielles faitcs 
par certains pays i1 propos de la paix et de la securitc 
dans cette region et lcurs contrihutions i1 eel egard. 

I. Reqffir111e de 110111·ea11 la validite universelle et 
inconditionnelle des buts et principes de la Charle des 
Nations Unies en tant que fondement inchranlahle 
des relations entre les Etats. quels que soient leur 
superticie, leur situation geographiquc. lcur nivcau 
de developpement OU leur systcme politiquc. econo
mique, social ou ideologique: 

2. Prie i11sta111mc11t tous les Etats de sc conformer 
strictement. dans leurs relations internationales. aux 
engagements qu"ils ont pris en vcrtu de la Charle et. 
a cette fin : 

a) De s"abstenir de tout emploi ou de toute menace 
d"emploi de la force, de toute intervention. ingerence. 
agression, occupation etrangerc et domination colo
niale ou de toutcs mesurcs de coercition politique 
OU economique qui violent la souveraincte. l"integritc 
territoriale. l'independance et la securite J"autres 
Etats ou leur droit de disposer lihrement de lcurs 
ressources naturelles: 

h) De s'ahstenir d'appuyer ou d"encourager des 
actes de cette nature. pour quclquc raison que cc soit: 

c) De rejeter et refuser de n:connaitre toutc situa
tion decoulant de ccs actes: 

3. Dc11u111dc a tow, lcs Etats de contribuer de 
maniere efficace a l"application de la Declaration sur 
le renforcement de la -;ecurite internationale: 

4. Dema11dc £'gti/c111e111 a tow, les Etats. en parti
culier aux Etats dotes d"armes nucleaires et aux autres 
Etats militairement importants. de prendre des mesu
res immediates visant a promouvoir le systeme de 
securite collective envisage dans la Cha rte. ainsi que 
des mesures visant i1 mettre effectivement fin i1 la 
course aux armements et it realiser un dcsarmement 
general et complet sous contnllc international effi
cace; 

5. /111·ite tous le-; Etats. en particulier Jes princi
pales puissances militaires et Jes Etats memhres 
d'alliances militaires. i1 s"abstenir. surtout dans de-, 
situations critiques et des zones de crise. de tous 
actes, y compris les activites et Jes manu-uvres mili-
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taires. qui constituent des pressions et des menaces 
i1 l"encontre J"autres Etats et regions; 

6. Prie i11sfi1111111e111 tous les Etats, en particulier 
Jes memhres permanents du Conseil de securite. de 
prendre toutes les mesures necessaires pour empecher 
unc nouvelle deterioration de la situation internatio
nale et. a cette fin : 

u) De rechercher le reglement pacifique des diffe
rends et d'elimincr Jes foyers de crise et de tension; 

h) o·entamer des negociations serieuses. construc
tives et efficaces en vue d'appliquer les recommanda
tions et decisions contenues dans le Document final 
de la di xieme session extraordinaire de I' Assemhlee 
generalc 140 • premiere session extraordinaire consa
crce au desarmement. et de realiser Jes tf1ches priori
taires cxposees dans le Programme d'action enonce 
i1 la section llI du Document final qui ont ete reaffir
mees s;olennellement dans le Document de c16ture de 
la douzieme session extraordinaire de l'Assemhlee 
generale 141 • deuxiemc session extraordinaire consa
crt;e au desarmement: 

c) De contrihuer d"urgence i1 la solution des pro
hlernes economiques internationaux et i1 l"instauration 
du nouvel ordre economique international; 

,/J D"accelcrer le developpement economique des 
pays en developpemcnt. notamment des pays les 
rnoin, avanccs: 

e) De proceder sans retard i1 un examen d'ensemhle 
des moyens propres i1 permettre une relance de l"eco
nomie mondiale et la restructuration des relations 
economiques internationalcs dans le cadre des nego
ciation-; glohales; 

7. !'rend 110/c de ce que. une fois de plus. le Con
seil de securitc n 'a pas fail rapport i1 I' Assemhlee 
generalc sur les mesures prises pour appliqucr les 
dispositions des paragraphes LI et 15 de la resolution 
35/158 de l"Assemhlee. en date du 12 decemhre 1980. 
et prie instamment le Conseil de le faire sans larder; 

8. l'rie ,i /10/1\'l'llll le Conseil de sccurite d"exa
mincr Jes moyens d"assurer la misc en nc:uvre des dis
positions pertinences des paragraphes 4 et 6 ci-dessus. 
ainsi que d'etudier tous Jes mccanismes existants 
et J"en proposer de nouveaux en vue de renforcer 
1·autorite et la capacite coercitive du Conseil confor
mement it la Charle. et d"envisager egalement la possi
hilite de tenir des reunions periodiques du Conseil, 
conformement i1 l'Article 28 de la Charle. a un niveau 
ministeriel OU a un niveau plus eleve dans des cas 
particuliers. afin de lui permettre de jouer un r61e 
plus actif dans la prevention des contlits en puissance, 
et de presenter les conclusions du Conseil a I' Assem
hlee generale lors de sa trente-huitieme session; 

9. Rl;<ilfir111e que le Conseil de securite, en parti
culier ses memhre,- permanents, <loit assurer la 
misc en 1cuvre effective de ses decisions conforme
rnent aux disposition.., pertinente.., de la Charle; 

10. Comidh-c que le respect et la promotion des 
droits de l"homme et des lihertes fondamentales sous 
leurs aspects civils. politiques. economiques, sociaux 
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et culturels. d'une part. et le renforcement de la paix 
et de la securite internationales. d'autrc part. se rcn 
forcent mutuellement; 

11. Rl'l(/.fir111e la legitimite de la Jutte des peuples 
soumis a la domination coloniale. it !"occupation etran
gere OU a des regimes racistes. ainsi que leur droit 
inalienable a l'autodetermination et it l'independance. 
et invite instamment les Etats Memhres it renforcer 
leur appui it ces peuples et it leurs mouvements de 
liberation nationale, ainsi que leurs liens de solidarite 
avec eux, et a prendrc d'urgence des mesures efficaces 
pour assurer dans Jes meilleur.., dclai,- !'application de 
la Declaration sur l'octroi de l"independancc aux pays 
et aux peuples rnloniaux et !"elimination definitive 
du colonialisme. du racisme et de l"u11urthcid: 

12. Denw11dc au Conseil de sccurite de prendrc 
Jes mesures efficaces voulucs pour promouvoir la 
realisation de l'objectif de denuclearisation de I' Afri
que en vue d'ecarter le grave danger quc la capacitt' 
nucleaire de l'Afrique du Sud represente pour Jes Etah 
africains, en particulier pour lcs Etats de premiere 
ligne, ainsi que pour la paix et la sccuritc interna
tionales: 

13. Rel(f/irmc son soutien a la Declaration tendant 
a faire de !'ocean Indien une zone de paix 142 et exprime 
l'espoir que la Conference sur !"ocean Indien. qui 
represente une etape importante dans la realisation 
des objectifs de la Declaration. se tiendra au plu;. tard 
au cours du premier semestre de 1984 et. it cette tin. 
invite tous Jes Etats it contribuer etlicacement a11 

succes de cette conference: 

14. Denw11dc it tous les Etats part1c1pant aux. 
travaux de la Conference sur la sccurite et la coope
ration en Europe. it Madrid. de prendre toutes les 
mesures possibles et de n'epargner aucun effort pour 
faire en sorte que cette reunion aboutis;.e it des resul
tats substantiels et equilibres pour ce qui est de b 
mise en reuvre des principe;. et objectifs enonces dan~ 
I' Acte final de la Conference. signL· it Helsinki le 
I''" aout 1975, et pour assurer cgalement la cont1-
nuite du processus multilateral mis en route par la 
Conference, lequel revet une grande importance pour 
le renforcement de la paix et de la sfruritc en Europe 
et dans le monde: 

15. t,·s1i111e que la securite de la Mediterranee et 
celle des regions adjacentes sont interdependante-. et 
que de nouveaux efforts ;.ont necessaires pour cree, 
les conditions favorables ii la securite et a une coope
ration fructueuse Jans tous les domaines pour tous les 
pays et peuples de la Mediterranee sur la base de~ 
principes de la souverainete. de I' independance, de 
l'integrite territoriale. de la securite. de la non-inter
vention et de la non-ingerence. de I 'intangihilite des 
frontieres internationales, du non-recours a la force. 
de l'inadmissibilite de l'acquisition de territoire par la 
force, du reglement pacifique des differends et d'une 
solution juste et viable au x problcmes et crises ex. i-..
tant dans la region, sur la base des dispositions de la 
Charte et des resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, du retrait des forces etrangeres 
d'occupation, du respect de la souverainete sur le;. 
ressources naturelles et du droit it l'autodetermina
tion et a l'independance des peuples soumis it une 
domination coloniale OU et range re: 
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16. ne11u11ufr ii tous Jes gouvernements qui ne 
l"ont pas encore fail de communiquer, avant la trente
huitieme se,sion de I' Assemblee generale, leurs 
vues sur la question du renforcement de la securite 
et de la cooperation dans la region de la Mediterranee 
et prie le Secretaire general de presenter. sur la base 
de toutes les reponses re(,'.ues, un rapport analytique 
sur cette question it I· Assemblee lors de sa trente
huiticme -;essiun: 

I 7. /)/cidc d'inscrire i1 l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session une question intitulee 
"Renforcement de la securite et de la cooperation 
dans la region de la Mediterranee": 

18. Ikcidc d'inscrire it l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
.. Examen de !'application de la Declaration sur le 
renforcement de la securite internationale". 

/OW .ll;l/1/Cl' p!t;11irrc 
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37/119. Applkation des dispositions de securite collec
tive de la Charle des Nations Unies pour le 
maintien de la paix et de la securite interna
tionales 

1 ·. 1.1 ,c1111>11;,. gclll;r11le. 

!<(;11Uimw111 que la fonction primordiale de !'Orga
nisation des Nations Unies est de maintenir la paix et 
la securite internationales. 

Rc;u/.fimwnl (;gu/c111e111 le principe fondamental de 
la Charle des Nations Unies selon lequel tous les 
Etats ont le devoir de ne pas recourir a la menace ou 
it l'emploi de la force contre la souverainete. l'inde
pendance politique ou l'integrite territoriale d'autres 
Etats. 

\'0111111 la responsabilite principale du Conseil de 
securite quant au maintien de la paix et de la securite 
internationale~ _ 

So11/ig11u111 que les buts et principes des Nations 
Unies ne peuvent etre atteints que si les Etats jouis
-;ent de l'egalite souveraine et respectent pleinement 
les ohligatiom decoulant de ces buts et principes dam, 
leur-; relation~ internationales. 

< irm·e111e11I 11r1;01T11fn;c par la tendance croissante 
qu'ont les Etats a recourir i1 l'emploi de la force dans 
les relations internationales, passant ainsi outre aux 
dispositions de la Charle et de la Declaration relative 
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicaie,- et la cooperation entre les Etats con
formement it la Charte des Nations Unies 14

\ 

l'r/occupce c'II 011/re par le fail que le Conseil de 
securite n'a pas pu prendre de mesures decisives pour 
le maintien de la paix internationale et le reglement 
de~ contlits internationaux, 

Rcco111wi1.1u11I que les moyens fondamentaux 
d'instaurer une securite veritable comprennent notam
ment le renforcement du systeme de securite collective 
de la Cha rte. l'instauration du nouvel ordre econo
mique international et la promotion d'un desarmement 
general et complet sous contn:)le international effi
cace. conformcment aux principes et aux priorites con-

11
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